
































Rapport de l’auditeur indépendant 

Aux membres du conseil d’administration de la 
Corporation de l’École Polytechnique de Montréal

Nous avons effectué l'audit de la valeur pécuniaire des composantes du traitement 
assujetties à l’impôt pour les membres du personnel de direction supérieure et pour 
les autres catégories de personnel de direction incluses dans l’état du traitement ci-
joint de la Corporation de l’École Polytechnique de Montréal pour l’exercice terminé 
le 30 avril 2018 (ci-après l’« état du traitement »). L’état du traitement a été préparé 
par la direction sur la base des dispositions en matière d'information financière 
stipulées à la section 3 du Guide de déclaration et mandat d’audit de l’état du 

traitement 2017-2018. 

Responsabilité de la direction pour l’état du traitement 

La direction est responsable de la préparation de l’état du traitement conformément 
aux dispositions en matière d'information financière stipulées à la section 3 du Guide 

de déclaration et mandat d’audit de l’état du traitement 2017-2018, ainsi que du 
contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation 
d’un état du traitement exempt d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d'erreurs. 

Responsabilité de l'auditeur 

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur l’état du traitement, sur la 
base de notre audit. Nous avons effectué notre audit selon les normes d'audit 
généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous nous 
conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l'audit de 
façon à obtenir l'assurance raisonnable que l’état du traitement ne comporte pas 
d'anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les montants et les informations fournis dans l’état du 
traitement. Le choix des procédures relève du jugement de l'auditeur, et notamment 
de son évaluation des risques que l’état du traitement comporte des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. Dans l'évaluation de 
ces risques, l'auditeur prend en considération le contrôle interne de l'entité portant 
sur la préparation de l’état du traitement afin de concevoir des procédures d'audit 
appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
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l'efficacité du contrôle interne de l'entité. Un audit comporte également l'appréciation 
du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que 
l'appréciation de la présentation d'ensemble de l’état du traitement. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion d'audit. 

Opinion 

À notre avis, l’état du traitement a été préparé, dans tous ses aspects significatifs, 
conformément aux dispositions en matière d'information financière stipulées à la 
section 3 du Guide de déclaration et mandat d’audit de l’état du traitement 2017-

2018. 

Référentiel comptable et restriction à l’utilisation 

Sans pour autant modifier notre opinion, nous attirons l'attention sur le fait que le 
référentiel comptable appliqué est détaillé dans la section 3 du Guide de déclaration 

et mandat d’audit de l’état du traitement 2017-2018. Cet état du traitement a été 
préparé dans le but d'aider la Corporation de l’École Polytechnique de Montréal à 
répondre aux exigences de l’article 4.1 de la Loi sur les établissements 
d’enseignement de niveau universitaire. En conséquence, il est possible que l’état 
du traitement ne puisse se prêter à un usage autre. Notre rapport est destiné 
uniquement aux membres du conseil d’administration de la Corporation de l’École 
Polytechnique de Montréal et au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur et ne devrait pas être utilisé par d’autres parties. 

1 

Montréal 
Le 30 août 2018 

1  CPA auditeur, CA permis de comptabilité publique nº A111208 













 

PERSONNEL DE DIRECTION SUPÉRIEURE 
 

 

► Extrait de la Politique de rémunération des hauts dirigeants de Polytechnique, 
article 7, Fin de contrat – Indemnité de départ, joint à la présente. 

 
 
► Description des dispositions relatives au traitement applicables en fin de 

mandat, lors d’une transition dans un autre poste de l’établissement :  voir 
article 7, de l’extrait de la Politique de rémunération des hauts dirigeants de 
Polytechnique ci-joint. 

 
 
► Liste des éléments de traitement autres que le salaire de base applicables au 

personnel de direction supérieure, voir l’État de traitement, page 1.  Nous 
faisons référence aux autres éléments du traitement à déclarer aux fins de la 
Loi sur les impôts :  coûts assumés pour des régimes privés d’assurance dont 
la valeur est imposable pour l’employé. 

 
 

En ce qui concerne le directeur général :  liste des éléments de traitement autres 
que son salaire de base, voir État de traitement, page 1 : 

• Allocation pour véhicule :  4 644 $ 
 

• Éléments de traitement à déclarer aux fins de la Loi sur les impôts :  
745 $. 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

Taux de persévérance et de diplomation des étudiants au baccalauréat 
(moyenne de 4 ans observée en 2017-18) 

 

 
   

Hommes Femmes Total
Nombre de 
trimestres 

moyen

Nombre moyen 
d'années

Durée nominale du 
programme (an)

Génie aérospatial 39 8 47 8,6 4,3 4,0

Génie biomédical 11 15 26 8,3 4,2 4,0

Génie chimique 27 44 71 9,0 4,5 4,0

Génie civil 126 55 181 8,7 4,3 4,0

Génie des mines ** 38 5 43 8,9 4,4 4,0

Génie électrique 64 15 79 8,9 4,4 4,0

Génie géologique ** 13 9 22 8,8 4,4 4,0

Génie industriel 40 46 86 8,5 4,3 4,0

Génie informatique 42 7 49 8,9 4,5 4,0

Génie logiciel 56 7 63 8,5 4,3 4,0

Génie mécanique 124 34 158 8,9 4,4 4,0

Génie physique 32 9 41 8,7 4,3 4,0

Total 612 254 866

* 2017-2018: étudiants ayant terminé et obtenu leur diplôme aux trimestres d'été 2017, d'automne 2017 et d'hiver 2018
** programmes de type coopératif

Durée moyenne des études pour
 l'obtention d'un grade universitaire

(diplômés 2017-2018)
Nombre de diplômés

Spécialités

Statistiques des diplômés 2017-2018 *

Baccalauréat en ingénierie
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Global aux études supérieures

Hommes Femmes Total

429 169 598

Grades décernés par niveau

Hommes Femmes Total
Durée moyenne

en trimestres
D.E.S.S. 23 10 33 5,4

Maîtrise cours 167 67 234 4,5

Maîtrise recherche 155 61 216 7,0

Doctorat 84 31 115 14,8

Grades décernés par spécialité

Hommes Femmes Total

Développement durable 3 2 5

Ergonomie 2 1 3

Ergonomie du logiciel 1 1

Génie aérospatial 28 1 29

Génie biomédical 20 10 30

Génie chimique 24 20 44

Génie civil 60 37 97

Génie électrique 43 7 50

Génie énergétique 24 7 31

Génie industriel 61 44 105

Génie informatique 59 11 70

Génie mécanique 55 10 65

Génie métallurgique 5 5

Génie minéral 14 9 23

Génie nucléaire 1 1 2

Génie physique 18 3 21

Mathématiques 2 2 4

Mathématiques appliquées 9 4 13

Total 429 169 598

* 2017-2018: étudiants ayant terminé et obtenu leur diplôme aux trimestres d'été 2017, d'automne 2017 et d'hiver 2018

Statistiques des diplômés 2017-2018 *

Études supérieures en ingénierie
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Taux de persévérance et de diplomation des étudiants à la maîtrise recherche 

(moyenne de 4 ans observée en 2017-18) 
 

 
 

 
 

Taux de persévérance et de diplomation des étudiants au doctorat 
(moyenne de 4 ans observée en 2017-18) 
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Rapport – Perspectives de développement 
 
Contexte 
 
Nous débutons l’année 2018-2019 dans un contexte de transition à la tête de Polytechnique. Le 
directeur général sortant, M. Christophe Guy a quitté ses fonctions le 31 juillet 2017. Son 
successeur a été désigné par notre Conseil d’administration sur recommandation unanime du 
comité de sélection. Le nouveau directeur général, M. Philippe Tanguy, est entré en fonction le 
8 janvier 2018. Pendant la période de transition qui a précédé l’arrivée de M. Tanguy c’est M. 
François Bertrand, directeur de la recherche, de l’innovation et des affaires internationales qui a 
assuré l’intérim. 
 
De plus, le mandat de la présidente du conseil est arrivé à terme le 31 décembre 2017. Nous 
aurions normalement dû démarrer le processus de renouvellement de la présidente à la fin de 
l’été 2017. Les membres du conseil ont décidé de reporter le début du processus après la 
nomination pour assurer une transition adéquate à la direction. Une nouvelle personne pour la 
présidence devrait être recrutée au cours de l’automne 2018 pour une entrée en fonction au 
printemps 2019. 
 
Enfin, le Plan stratégique 2012-2017, qui arrivait à échéance la 31 mai 2017, est demeuré en 
vigueur jusqu’au 31 mai 2018. Le Conseil d’administration, dans un esprit de continuité, a 
autorisé sa prolongation lors de sa séance du 29 septembre 2016. Les travaux visant le 
renouvellement du Plan stratégique ont été entrepris au printemps 2018 et le conseil 
d’Administration a adopté un nouveau plan stratégique pour la période 2018-2023 lors de sa 
réunion du 27 septembre 2018. Le déploiement du nouveau plan débutera dès la mi-octobre 
2018. En voici les grandes lignes : 
 
 
Poly2023 : CRÉONS L’AVENIR ! 
 
Énoncé de mission : 
  
Respectueuse des principes de développement durable et à l’écoute des besoins de la société, 
Polytechnique Montréal, en accord avec ses valeurs : 
 

• Forme des ingénieures et des ingénieurs, ainsi que des scientifiques de très haut niveau 
pour relever les défis d’un monde en mutation et en faire des acteurs-clés du 
changement; 

• Réalise des recherches répondant aux grands enjeux sociétaux; 
• Influence son environnement sur le plan intellectuel, économique et social. 
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Énoncé de vision : 
 

En 2023, pour ses 150 ans, Polytechnique Montréal sera une université d’ingénierie, reconnue 
internationalement pour son leadership, son audace et son sens entrepreneurial. Elle sera une 
source d’inspiration et une référence dans son domaine. Elle répondra aux grands enjeux d’avenir 
par des formations et des recherches interdisciplinaires, en synergie avec son milieu, et en 
s’appuyant sur sa communauté comme moteur de développement.  
 
 
Valeurs : 
 
Collaboration : Promouvoir l’esprit d’échange et de collaboration entre tous les membres de 

la communauté et soutenir le travail d’équipe. 
Créativité :  Bâtir un environnement stimulant la créativité, la pensée originale et la 

volonté d’innover. 
Excellence : Promouvoir l’excellence et la rigueur dans les activités. 
Intégrité :  Adopter des comportements intègres dans les activités selon les meilleures 

pratiques de développement durable, d’éthique et de gouvernance. 
Ouverture : Reconnaître la diversité et encourager l’ouverture sur le monde. 
Respect :  Traiter les personnes avec respect, dignité et équité. 
 
 
Un Plan … trois grandes orientations : 
 
1. POLYTECHNIQUE ARRIMÉE AUX ENJEUX D’AVENIR 

(Poly et sa mission) 

2. POLYTECHNIQUE DANS LE MONDE 
(Poly dans son écosystème) 

3. POLYTECHNIQUE AU CŒUR DE L’ACTION 
(Poly et sa communauté) 

 
 
ORIENTATION 1 : POLYTECHNIQUE ARRIMÉE AUX ENJEUX D’AVENIR 
 
AXE 1 :  Faire évoluer et élargir l’offre de formation en anticipant les besoins de la société. 

AXE 2 : Favoriser les apprentissages multidisciplinaires et multisectoriels intégrant une 
dimension internationale. 

AXE 3 :  Placer le développement des compétences et la réussite au centre du parcours éducatif. 

AXE 4 :  Favoriser l’éclosion d’écosystèmes d’innovation, dynamiser les écosystèmes existants 
et renforcer la recherche partenariale. 
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ORIENTATION 2 : POLYTECHNIQUE DANS LE MONDE 
 
AXE 1 :  S’engager à garantir l’égalité des chances à tous et à augmenter la proportion de 

femmes à Polytechnique et en génie. 

AXE 2 : Créer une culture entrepreneuriale portée par la communauté étudiante et le 
personnel.  

AXE 3 :  Accroître la visibilité et l’impact de Polytechnique sur la scène locale, nationale et 
internationale. 

AXE 4 :  Participer activement à de grands programmes internationaux et rejoindre les réseaux 
d’influence reconnus. 

 
 
ORIENTATION 3 : POLYTECHNIQUE AU CŒUR DE L’ACTION 
 
AXE 1 :  Soutenir l’épanouissement individuel et collectif du personnel et favoriser la diversité 

et l’inclusion. Assurer la relève et créer les équipes de demain. 

AXE 2 : Repenser et moderniser les processus administratifs.  

AXE 3 :  Veiller au bien-être de la communauté en se dotant d’un cadre de vie agréable et de 
programmes et de services accessibles et adaptés. 

AXE 4 :  Renforcer le sentiment d’appartenance en mobilisant la communauté autour des 
valeurs polytechniciennes. 
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